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VŒUX DU MAIRE 

 

 

Chers Poillysiens, 

 

Voilà encore une année qui s’achève, laissant derrière elle son lot de désordres et 

de malheurs…  

Le monde tremble, s’agite, la France se divise et devient (presque) 

ingouvernable… 
 

Pour Poilly, elle restera une année de pluie record, entrainant une double crue du 

Serein assez impressionnante, des maladies dans nos vignes et perturbant 

considérablement la bonne réalisation des travaux agricoles. L’épicerie a fermé ses 

portes, notre projet de travaux pour la mairie a avancé, un peu, alors que les chances 

de subventions ont, elles, plutôt reculé…  

Grâce à l’énergie vivifiante de nos associations, nos fêtes et nos repas ont pu avoir 

lieu et notre vie quotidienne s’est déroulée plutôt sereinement…  
 

Pour le village, j’aimerais avoir de belles nouvelles pour 2025 : le projet de 

réhabilitation de l’accueil de la mairie et de la cour extérieure doit pouvoir aboutir 

avec un soutien financier solide ; l’épicerie peut retrouver un nouveau souffle avec 

un projet repensé et viable ; si nous gagnons le concours du Plus Grand Musée de 

France, le retable dans l’église sera restauré … 

Soucieuse de votre information et de votre adhésion, je souhaite vous associer au 

suivi de ces projets par le biais de réunions publiques, j’ai donc hâte de vous y 

croiser ! 

 

Avant tout, 
 

Que cette nouvelle année vous soit heureuse et sereine,  

Que la maladie vous épargne ainsi que vos proches, 

Que vos envies et vos rêves se réalisent, 

Que le bonheur, l’amitié, l’amour, vous accompagnent chaque jour ! 

 

 

Hélène Comoy, la Maire 
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ETAT CIVIL 

 

 

 

 

 

NAISSANCES : 

 

LANDRY DUPLESSY Gabrielle  le 1er juin 

LECESTRE NUNES Tiago le 2 septembre 

 

 

 

 

 

MARIAGES : 

 

MATRAT Didier et JOUSSEMET Christine le 9 août 

RUAULT DU PLESSIS VAIDIERE Hugues  

et ESTRELLA ASSIS DE FARIA Olivia le 14 septembre 

 

 

 

 

 

DECES : 

 

FALCONNIER ép SAGOURIN Gisèle le 17 février 

MALAQUIN Daniel le 3 mars 

GASSER Charles le 21 mars 

BLIN Pascal le 13 avril 

SAINGIER ép TREFCON Edith le 24 avril 

DECLERCK ép RIOU Martine le 1er octobre 

CHAINEY Roger le 13 novembre 
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VISITE DU PERE NOËL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Yves FLACELIERE 
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VISITE DU PERE NOËL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daniel Lecestre 

Bernard Marieux 
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FINANCES COMMUNALES 2024 

(Fonctionnement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0 €

445 €

525 €

1 360 €

2 211 €

38 721 €

54 580 €

145 309 €

Concessions cimetière

Locations bâtiments /matériels

Dons

Fermages terre

Compensation TVA

Dotations Etat

Contributions

Impôts

Recettes de fonctionnement  (243 151 €)

1 407 €

1 455 €

1 610 €

2 024 €

3 129 €

13 835 €

14 600 €

15 957 €

23 288 €

30 383 €

58 604 €

63 272 €

Intérêts d'emprunts

Cotisations / Abonnements

Fêtes et cérémonies

Prestations extérieures

Entretien bâtiments

Maintenance / Assurance

Entretien chemins

Frais scolarité

Indemnités  élus

Achat fournitures

Impôts / Contributions

Salaires

Dépenses de fonctionnement  (229 564 €)
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FINANCES COMMUNALES 2024 

(Investissement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

661 €

864 €

1 064 €

1 632 €

3 219 €

6 243 €

15 177 €

16 318 €

Plantation d'arbres

Ordinateur portable mairie

Réfection voirie rue Luzerne

Lave verres foyer

Outillage

Tracteur tondeuse

Etude accessibilité mairie

Emprunt remb cap

Dépenses d'investissement  (45 178 €)

0 €

0 €

3 931 €

Don associations

Subvention

Compensation TVA

Recettes d'investissement  (3 931 €)



p. 8 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 

  

 

 Mairie Horaires d’accueil du public : 

 48 rue d’en Bas 

 89310 Poilly-sur-Serein Lundi : 9h00 – 11h00 

 Tél : 03.86.75.90.29 Mardi : 15h30 – 18h30 

  Vendredi : 14h00 – 16h00 

Email : poillyserein-mairie@orange.fr 

Site internet : www.poillysurserein.com 

 

 

EQUIPE MUNICIPALE 

Le Maire : Hélène COMOY 

1er Adjoint : Patrick CERVEAU 

2ème Adjoint : Tony BOITELET 

Conseillers municipaux : Romaric BATTISTELI, Mathieu CERVEAU, Françoise 

MALAQUIN, Bernard MARIEUX, Gisèle MENETREY, Baptiste MOREAU, 

Bernard SARRAZIN. 

 

PERSONNEL COMMUNAL 

Secrétaire de mairie : Gaëlle DE RYCK 

Adjoint technique : Adrien DESCAVES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:poillyserein-mairie@orange.fr
http://www.poillysurserein.com/


p. 9 

CONTACTS EN CAS D’URGENCE 

 
 

 

Pour signaler un poteau ou un câble électrique cassé ou tombé, 

Contacter ENEDIS 09.72.67.50.89 (appel non surtaxé 24h/24 et 7j/7) 

 

Pour signaler un poteau ou un câble téléphonique cassé ou tombé, 

https://dommages-reseaux.orange.fr/ 

Remplir le questionnaire le plus précisément possible pour faciliter l’intervention. 

 

Pour signaler un poteau ou un câble fibre cassé ou tombé, 

https://dommages-reseaux.altitudeinfra.fr/ 

 

En cas de problème sur le réseau d’Eau potable (fuites sur le domaine public, 

coupures d’eau …) 

Contacter VEOLIA EAU au 09.69.32.34.58 

 

MAIRE ET ADJOINTS – A enregistrer dans vos contacts 

Hélène COMOY (maire) 06.15.92.09.28 

Patrick CERVEAU (1er adjoint) 06.37.87.45.30 

Tony BOITELET (2e adjoint) 06.19.30.91.59 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://dommages-reseaux.orange.fr/
https://dommages-reseaux.altitudeinfra.fr/
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NOUVEAUX HABITANTS 

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux habitants. Pensez à venir vous 

présenter au secrétariat de Mairie, c’est le seul moyen de vous connaître.  

Nous pourrons vous renseigner sur la vie pratique dans le village, sur les services 

municipaux et communautaires qui sont à votre disposition. 

Tout au long de l’année, nous vous invitons à consulter les panneaux d’affichage 

situés devant la mairie. 

 

 

 

SECURITE DES USAGERS 

 Nouveau service de la gendarmerie : La plainte en ligne 

https://plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/ 

Ce dispositif permet aux victimes de porter plainte à distance via internet, à la suite 

d’une infraction contre des biens, dont l’auteur est inconnu. Ce service gratuit a 

pour objectif de faciliter le dépôt de plainte. 

Qui est concerné ? Tout particulier, entreprise, administration, association. 

Quelles sont les infractions ? Toute atteinte contre vos biens commise en France 

par une personne dont vous ignorez l'identité : Vol (portable, voiture, carte 

bancaire…), Cambriolage, Dégradation d'un bien (rayure de voiture, graffitis...), 

Escroquerie (hors Internet). 

 

 

FUEL – GROUPEMENT DE COMMANDE 

Les Poillysiens sont toujours intéressés par la commande groupée de fuel afin de 

bénéficier de rabais conséquents. 

La liste est constituée par le responsable du groupement qui la transmet au 

fournisseur en faisant jouer la concurrence. 

Les commandes inférieures à 500 litres doivent être faites à titre exceptionnel 

(problèmes financiers, maladie, chômage). 

Si vous êtes intéressés, inscrivez-vous auprès de Luc MENETREY au 

06.98.79.25.27 
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ASSAINISSEMENT 

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est un service géré par 

la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs. Son rôle : 

− Vous conseiller et vous accompagner dans la mise en place de votre nouvelle 

installation d’assainissement non collectif ou autonome. Cet équipement est 

obligatoire si votre rue n’est pas équipée d’un réseau d’assainissement 

collectif 

− Contrôler sur le terrain les nouvelles et anciennes installations. 

Contact : Amélie GUETTARD - 2 rue du Serein 89800 Chablis  

Téléphone : 03.73.45.02.95 

 

 

ORDURES MENAGERES 

La collecte des déchets ménagers et des emballages recyclables est effectuée en 

alternance chaque mardi matin (horaires variables). Veillez à sortir le bac 

collecté la veille au soir. Attention aux jours fériés, vérifiez sur le calendrier. Les 

résidents secondaires bénéficient d’un local spécifique (renseignements en mairie). 

 Depuis le 1er janvier 2024, les bio-déchets doivent être compostés. 

Vos ordures ménagères doivent être impérativement stockées dans des sacs 

poubelle, eux même placés dans un bac rigide à couvercle vert ou noir ; 

Vous devez trier vos emballages recyclables et les déposer sans sac, dans le bac à 

couvercle jaune remis par la collectivité. 

Les cartons sont refusés par les rippers, il faut donc les déposer à la déchetterie.  

Le verre est collecté par une société de recyclage et doit être déposé dans les 

containers situés Place de la Luzerne. A cet endroit, tout dépôt d’ordures, de sacs, 

ou d’emballages posés à même le sol, est strictement interdit et amendable. 

 

 

DÉCHETTERIE 

Vous disposez d’un droit d’accès aux déchetteries de : Chablis située route 

d’Avallon ou de Maligny située ZA – rue Gaston Houssier. 

Horaires d’ouverture : 

CHABLIS MALIGNY 

Lundi / Mardi : 13h30-17h 

Mercredi / Jeudi : 8h30-12h 

Vendredi / Samedi : 8h30-12h et  

                                 13h30/17h 

Lundi / Mardi : 8h30-12h 

Mercredi / Jeudi : 13h30-17h 

Vendredi / Samedi : 8h30-12h et                  

                                  13h30/17h 
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TRAVAUX D’URBANISME 

Tout projet de travaux apportant la moindre modification à l’aspect extérieur de 

votre habitation doit être préalablement déclaré pour obtenir une autorisation. Il en 

est de même pour les installations d’assainissement. 

L’église et le colombier sont des édifices classés ou inscrits à l’inventaire des 

monuments historiques. Ainsi, tout projet d’urbanisme situé dans leur périmètre 

(500 m) nécessite en sus un avis favorable de la part de l’Architecte des Bâtiments 

de France. 

La DDT de l’Yonne instruit les demandes d’urbanisme de la commune, que ce soit 

les demandes de renseignements (Certificat d’Urbanisme), les autorisations de 

travaux, et les permis de construire. Le maire analyse l’ensemble des règles 

s’appliquant à la parcelle considérée et transmet le dossier avec un avis. La DDT 

rend sa décision que le maire signe et s’engage à faire respecter. 

 

 

Direction Départementale des Territoires 

 

► Adresse physique et postale : 3 rue Monge – BP 79 – 89011 AUXERRE Cedex 

► Téléphone : 03.86.48.41.00 – Télécopieur : 03.86.48.23.12 

► Formulaire de contact ou adresse de courriel : ddt@yonne.gouv.fr 
 

Horaires d’ouverture 

Lundi au Jeudi :   8h45 - 11h45 et14h00 - 17h00 

Vendredi :    8h45 – 11h45 et14h00 - 16h00 

 

 

 

 

RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS 

Les jeunes de 16 ans, habitant la commune doivent obligatoirement se faire 

recenser, en se présentant en mairie avec leur livret de famille et leur carte 

d’identité dans les 3 mois suivant leur date d’anniversaire.  

L’attestation de recensement délivrée leur sera nécessaire pour se présenter à tout 

concours ou examen, scolaire ou autre, comme le permis de conduire. 

 

 

https://www.yonne.gouv.fr/administrer/Contactez-nous/DDT/
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SCOLARITES 

La commune de Poilly est rattachée à la carte scolaire du Chablisien.  

- Maternelle et Elémentaire : inscriptions et renseignements à la Mairie de 

Chablis 1 place Lafayette 89800 Chablis   Tél : 03.86.42.87.70 

- Collège : Collège Pierre et Jean Lerouge - Rue des Picards 89800 CHABLIS   

Tél : 03.86.18.92.00 

- Lycée : Lycée Général & Technologique Chevalier d’Eon - 2 Place Edmond 

Jacob 89700 Tonnerre   Tél : 03.86.55.08.01 

 

 

 

 

 

 

SERVICES A L’ENFANCE 

Les services à l’Enfance sont de la compétence de la communauté de Communes 

Chablis Villages et Terroirs. 

- PETITE ENFANCE : crèches de Chablis, Pontigny, Vermenton. 

- CENTRE DE LOISIRS : Pôle Jeunesse de Chablis, Maison de l’Enfant de 

Pontigny, Assoc les Filous Futés de Cravant. 

- ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE : antennes de Chablis, Pontigny, 

Vermenton 

- ECOLES MULTISPORTS (enfants de 6 à 11 ans) 

 

 

Une navette gratuite pour aller au Centre de Loisirs de Chablis 

 

Un service de transport gratuit vers le Centre de Loisirs de Chablis est proposé 

afin de faciliter la vie quotidienne des familles isolées en secteur 

rural. 

Il fonctionne tous les mercredis en période scolaire et tous les 

jours pendant les petites et grandes vacances. 

Votre enfant pourra ainsi rejoindre le Centre de Loisirs en toute 

autonomie, et sera redéposé le soir dans votre commune. 

Renseignements et inscriptions auprès du Centre de Loisirs 

Tel : 03.86.42.06.98 
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LOCATION DU FOYER ou du MATERIEL 

Tarifs de location du Foyer communal :  

Type de locataire Journée Week-end 
Réunion/ 

Vin 

d’honneur** 

Habitant de la commune 130 € 200 € 60 € 

Particuliers hors commune et 

Associations* 
180 € 250 € 80 € 

Jeunes de Poilly (- 25 ans) 60 € 100 € 30 € 

*Associations à vocation festive et 

sociale dont le siège est à Poilly 
Gratuit  

** Réception faisant suite à un 

enterrement à Poilly  

Gratuit pour les résidents principaux et 

secondaires 

Chèques de caution de 500 € + 50 € pour le ménage. 

 

Tarifs de location du matériel communal :  

Quantité Matériel Tarif Caution 

1 Tables pliantes avec 2 bancs 5 € 100 € 

10 Tables pliantes avec bancs 40 € 1 000 € 

20 Tables pliantes avec bancs 80 € 2 000 € 

1 Plancha gaz avec 3 réchauds 150 € 500 € 

1 Friteuse électrique de 30 L 50 € 100 € 

Le prêt sera gratuit pour les associations de la commune ainsi que pour les comités 

de la Saint-Vincent Tournante du Chablisien ; seule la caution sera demandée. 

 

propose de la location de vaisselle. Chaque formule comprend 

assiettes plates, assiettes à desserts, verres à vin, verres à eau, flûtes, couteaux, 

fourchettes, petites cuillères, couverts à poisson, tasses à café, corbeilles à pain, 

carafes.  

Nous vous proposons une formule « 50 personnes » pour 25 euros le lot, et une 

formule «100 personnes » pour 50 euros le lot. (Possibilité de cumuler les 2 lots). 

Plus de renseignements, conditions et réservation auprès de L’Atelier, en venant 

nous rencontrer les mardis, jeudis de 14h30 à 17h00, 

Par mail à : latelier89310@gmail.com 

ou par téléphone au 06.74.87.00.33 ou 06.63.39.84.81 

(Petit rappel, nous louons également des tonnelles) 
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LES ASSOCIATIONS SERVICES / LOISIRS DE POILLY 

 

 

 
L’Atelier 

 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Poilly 

 

Comité St Vincent de Poilly 

 

Compagnons du Serein 

 

Sauvegarde des Monuments de Poilly 
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Chers Habitants, 

 

L’année 2024 vient de s’achever pour notre CPI (centre de 1ère intervention) avec beaucoup d’activités 

durant ces douze derniers mois. 

Le CPI reste actif avec 12 interventions cette année, (essentiellement du secours à la personne), 

marquant la nécessité des services de proximité.  

Nous sommes également satisfaits de voir que notre CPI attire de nouveaux volontaires, avec l’arrivée 

de Roger Chambat qui nous a rejoint en septembre, ce qui porte actuellement notre effectif à 9 

personnes.  

Il ne faut pas oublier que nous sommes tous bénévoles et que pour assurer la stabilité de notre centre 

de secours, il nous faut recruter ! Nous cherchons toujours des personnes qui souhaiteraient incorporer 

une équipe de pompiers volontaires afin de venir en aide à la population de Poilly !  

Alors n’hésitez pas à venir vous renseigner auprès de la secrétaire de mairie ou de l’un de nos pompiers. 

2024, année de changement : Après 14 années en tant que chef de corps du CPI de Poilly, François Venot 

a décidé de laisser sa place, mais reste actif au sein de notre équipe comme pompier volontaire.  

Je souhaite le remercier pour tout ce qu’il a fait pour le CPI et surtout pour les habitants de Poilly, en 

étant présent, actif et en ayant réussi à garder opérationnelle une équipe de pompiers volontaires pour 

la commune. « Merci à toi François ! A mon tour de prendre en main ce que tu as entrepris durant ces 

années ». 

Les pompiers de Poilly, c’est aussi l’amicale, avec l’organisation d’une soirée choucroute : moment 

convivial qui fut un véritable succès, notez donc dès maintenant le 15 mars 2025 dans vos agendas ! 

L’amicale était également présente pour assurer la sécurité de la descente de caisse à savon et pour la 

première fois, la sécurité de la randonnée des croix de Poilly, sans oublier le traditionnel moules-frites 

en collaboration avec l’Atelier et le comité Saint Vincent.  

Pour finir, l’ensemble de l’équipe des pompiers volontaires de Poilly sur serein se joint à moi pour vous 

souhaiter une belle et heureuse année 2025 ! 

 

        Martial Mignon, Président de l’Amicale 

        Chef de corps du CPI 
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COMITE SAINT VINCENT DE POILLY 

 

Chers amis de Poilly, 

Notre Comité st Vincent a été créé en 2014 en vue d’organiser le 

passage de la st Vincent du Chablisien dans le village en 2017. 

Evidemment, depuis 11 ans, les membres de l’équipe initiale ont 

changé, nos réunions se sont espacées, mais nous sommes encore actifs 

dans l’animation d’évènements rassembleurs et festifs pour le bien du 

village. 

Toujours présents aux côtés des bénévoles du CPI de Poilly et de 

l’Atelier pour le traditionnel Moules Frites de l’automne, et surtout, 

organisateurs de la descente des caisses à savon au printemps !  

Je vous donne donc rendez-vous avec la 5ème édition de la course, le 

05 mai prochain, en remerciant par avance tous les bénévoles qui 

viendront nous prêter main-forte pour réussir cette belle journée ! 

En attendant, je vous souhaite une très heureuse nouvelle année ! 

 

Thibault Malaquin, 

Le président du Comité 

 
 

Dimanche 4 mai 2025 
 

5
ème

 édition descente de caisses à savon 
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Chères adhérentes, chers adhérents, 

Chères poillysiennes et chers poillysiens, 
 
L’année 2024 a été riche en événements pour Compagnons du Serein qui fêtait sa 2ème année 
d’existence. 
 
Les adhérents des commissions se sont activés pour nous permettre de nous retrouver et mettre 
en valeur le patrimoine de Poilly tant matériel qu’immatériel : 

- Fin août, la Randonnée 2024 autour de Poilly sur le thème des Croix,  
- En septembre, les Journées Européennes du Patrimoine avec cette année au Colombier 

une exposition de photos anciennes (réalisée à partir de photos et documents sur le 
village transmis par des habitants que la commission Poilly son Histoire et ses 
Traditions duplique et archive) mais aussi, l’exposition dans l’Eglise Saint Aignan de la 
crèche rénovée par les bénévoles de L’Atelier, ainsi que, en accord avec la mairie, la 
présentation de la tête de Saint Jean Batiste.  

- En novembre la fête de la Saint Eloi avec sa procession et célébration suivies du repas 
traditionnel,  

- En décembre la deuxième édition du loto de fin d’année qui a joué salle comble !  
 
Nous avons commencé à éditer les Cahiers (à partir des bulletins créés par l’Association de 
Sauvegarde des Monuments de Poilly) traitant de notre patrimoine. Les premiers ont été mis à 
disposition lors de la randonnée des Croix, les suivants sur le Colombier pour les Journées 
Européennes du Patrimoine. Ils sont disponibles à la vente via Helloasso. 
 
En cette fin d’année 2024, suite à la démission de Luc Ménétrey et de Véronique Terrier de leurs 
postes d’administrateurs, le Conseil d’Administration a élu un bureau chargé de poursuivre les 
activités de l’association jusqu’à la prochaine Assemblée Générale et a coopté un nouvel 
administrateur : Dominique Boutrolle. 
 
Le site de Compagnons du Serein (https://compagnonsduserein.fr/ ) sur lequel vous pouvez 
nous retrouver et suivre nos activités est en cours de mise à jour. 
 
Nous vous attendons pour la randonnée 2025, prévue le dimanche 6 avril, venez nombreux 
avec famille et amis, elle aura pour thème les fermes entourant Poilly. 
 
 
Christine Michotey  
Présidente 

Contacts : compagnonsduserein@gmail.com, Mairie de Poilly. 

 

 

https://compagnonsduserein.fr/
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Poilly : le Colombier au printemps 

 

 

 

 

 

Chères Adhérentes, Chers Adhérents, 

 

 

Suite de l’information au solde de notre don en mairie, il contribuera à la 

restauration de la sculpture en bois « chef de Jean Baptiste » le moment venu. 

 

 

Je ne manquerai pas de vous tenir informés de la suite. 

 

 

Je souhaite aux Poillysiens une bonne année 2025 surtout une bonne santé. 

 
 

 

La Présidente Mireille BILLAULT 
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Réalisé par la mairie de Poilly-sur-Serein 

Imprimé par nos soins 
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